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AGENDA

21 mars :
CAPA

22 mars :
Journée d'actions pour une réelle 

augmentation des salaires

25 mars :
CTA

31 mars :
Grève et manifestations contre la 

loi travail.

RESTEZ INFORMÉ EN CONTINU :
http://snuepcaen.eklablog.fr
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MAUVAIS TEMPS

Les appels à l'action pleuvent comme 
des giboulées, nous sommes bien au 
mois de mars.

Les inquiétudes sont fortes, les mécontentements 

grondent. Mars est à haut risque pour le gouvernement, 

entre rendez-vous salarial dans la Fonction publique et 

projet de loi sur le travail.

Pour les 5 millions d’agents de la Fonction publique, peu 

d’espoirs que le gouvernement dégèle sérieusement le 

point d’indice. Si les annonces du gouvernement seront 

trop éloignées des attentes des personnels, les 

différentes organisations syndicales de fonctionnaires, 

dont la FSU,  se positionneront et en appelleront à la 

mobilisation le 22 mars. 

Le projet de loi sur le travail est un pas supplémentaire 

inacceptable dans la réduction des droits des salariés et 

des jeunes. La FSU sera mobilisée le 31 mars dans un 

cadre unitaire interprofessionnel.

Imposons enfin les changements de cap  ! 

C’est nécessaire pour l’emploi, les salaires, la protection 

sociale, un développement durable porteur de progrès. 

C’est indispensable pour une société plus juste et plus 

solidaire. 
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MARS, MOIS DE REVENDICATIONS
Plus d'info sur le site du SNUEP-FSU Caen : http ;://snuepcaen.eklablog.fr (rubrique : Les indispensables > Action)

POUR UNE RÉELLE AUGMENTATION DES SALAIRES DES FONCTIONNAIRES

C'est  l'ensemble  des  organisations  de  fonctionnaires,

CGT,  CFDT,  CGC,  FA-FP,  FSU,  solidaires,et  Unsa  qui

demandent  que  le  rendez-vous  salarial  débouche  sur

des  mesures  fortes  pour  les  agents  publics.  Si  les

propositions  du  gouvernement  étaient  trop  éloignées

des personnels, elles en appelleront à la mobilisation, y

compris par la grève et les manifestations.

A l'heure où nous imprimons ce journal, les propositions

gouvernementales ne sont pas encore connues.

Suivez  l'évolution  de  ce  dossier  sur  les  sites

départementaux de la FSU :

FSU Calvados : http://sd14.fsu.fr

FSU Orne : http://sd61.fsu.fr

FSU Manche : http://sd50.fsu.fr

CONTRE LE PROJET DE LOI TRAVAIL

Voici une déclaration commune des organisations CGT, FO, FSU, Solidaires, UNEF, UNL et
FIDL

Les mobilisations, notamment celles du 9 mars initiées

par  les  organisations  de  jeunesse et  les  organisations

syndicales  de  salariés  (CGT,  FO,  FSU,  Union  syndicale

Solidaires,  UNEF,  UNL,  FIDL),  ont  contraint  le

gouvernement à des concessions sur la loi Travail.

Pour autant les aménagements annoncés par le Premier

Ministre  ne  changent  pas  la  philosophie  générale  du

projet.  Il  ne  répond  pas  aux  aspirations  fortes,

exprimées par les jeunes, les salarié-e-s et les chômeurs

pour  l’accès  à  l’emploi  et  sa  sécurisation.  La  création

d’emplois de qualité ne justifie pas la casse du code du

travail  mais  nécessite  un  changement  de  politique

économique et sociale. 

Ce texte continue à diminuer les droits des salarié-e-s et

à  accroître  la  précarité,  notamment  des  jeunes.

Décentralisation de la négociation collective au niveau

de  l’entreprise  et  affaiblissement  des  conventions

collectives  de  branches,  fragilisation  des  droits

individuels acquis,  mise en cause des  majorations des

heures supplémentaires, facilitations des licenciements,

affaiblissement de la médecine du travail… sont autant

d’exemples de régressions qui demeurent.

L’universalité de la garantie jeune sans les moyens en

conséquence  relève  d’un  effet  d’annonce.  Face  au

chômage et à la précarité auxquels sont confrontés les

salarié-e-s,  les  femmes  et  les  jeunes  en  particulier,

l’urgence est à la conquête de nouveaux droits.

Les  organisations  syndicales  (CGT,  FO,  FSU,  Union

syndicale  Solidaires,  UNEF,  UNL,  FIDL)  soutiennent  et

appuient les actions des 17 et 24 mars. Elles confirment

leur  appel  à  la  mobilisation  par  la  grève  et  les

manifestations le 31 mars pour obtenir le retrait de ce

projet  de  loi  et  conquérir  de  nouvelles  garanties  et

protections collectives.

 Paris, le 14 mars 2016

Suivez  l'évolution  de  ce  dossier  sur  les  sites

départementaux de la FSU :

FSU Calvados : http://sd14.fsu.fr

FSU Orne : http://sd61.fsu.fr

FSU Manche : http://sd50.fsu.fr
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RÉUSSIR SA MUTATION INTRA-ACADÉMIQUE AVEC LE SNUEP-FSU
Plus d'info sur le site du SNUEP-FSU Caen : http ;://snuepcaen.eklablog.fr (rubrique : Corpo > Mutations)

Vous souhaitez ou devez muter à l’intérieur de notre académie, alors suivez ces premiers
conseils et retrouvez de plus amples informations sur notre site académique.

1. Prendre contact avec le SNUEP-FSU Caen     :

Avant tout, il est vivement conseillé de prendre contact

avec  un  commissaire  paritaire  du  SNEUP-FSU  pour

définir  la  stratégie  la  plus  opportune  selon  votre

situation. En effet, le barème et les règles d'affectations

sont  complexes  et  mérite  un  examen au  cas  par  cas.

Vous  trouverez  ci-contre  les  coordonnées  des

commissaires paritaires.

2. Remettre son dossier à jour     :

N'oubliez pas de vérifier votre dossier sous SIAM afin de

le mettre à jour si besoin (demande de rapprochement

de conjoint, nombre d'enfants à charge ...)

3. Choisir dès maintenant pour se donner du temps     :

Dès à présent, effectuez une liste de choix d'affectation

et transmettez-les à l'un des commissaires paritaires du

SNUEP-FSU Caen afin qu'il  les examine et puisse vous

proposer  des  modifications  avant  la  fermeture  du

serveur.  Ne vous limitez pas  aux seuls  postes  affichés

comme vacants car d'autres pourraient se libérer d'ici la

fin  du  mouvement  ou  lors  du  mouvement  par

permutation.

4. Situation prioritaire     :

Si vous, vos enfants ou votre conjoint est en situation de

handicap, déposez dès à présent une demande d'appuis

médical  pour les  affectations.  Vous pourrez bénéficier

d'une  priorité  d'affectation  (1  000  pts)  ou  d'une

obligation  d'emploi  (50  pts).  Prenez  contact  avec  un

commissaire  paritaire  du  SNUEP-FSU  Caen  afin  qu'il

soutienne  votre  dossier  lors  du  groupe  de  travail

étudiant  ces  demandes  d'appuis  médical.  Attention :

n'oubliez pas d'effectuer cette démarche, même si vous

l'avez  faite  lors  de  la  phase  inter-académique  ou  les

années  précédentes,  afin  de  bénéficier  de  la

bonification  pour  obligation  d'emploi.  En  effet,  les

décisions  antérieurs  ne  seront  as  reprises  sans  dépôt

d'une  nouvelle  demande  dans  le  cadre  de  ce

mouvement intra-académique.

5. Respectez le calendrier     :

Cela parait évident mais il est essentiel de respecter le

calendrier ci-contre pour ne pas rater sa mutation par

négligence.

Commissaires paritaires du SNUEP-FSU Caen

Eric HALLOUARD

snuepcaen.eluscapa@yahoo.fr

06 50 47 27 56

Benoît LECARDONNEL

snuepcaen.eluscapa@yahoo.fr

06 77 69 22 78

Extrait du calendrier du mouvement

Du 15 au 29 mars Saisie des vœux sur I-Prof

Jusqu'au 30 mars Dépôt de dossier d'appuis médical

Jusqu'au 20 avril Dépôt de candidature pour poste

spécifique

Jusqu'au 20 avril Retour  des  confirmation  de

demandes  avec  les  pièces

justificatives

Du 2 au 10 mai Vérification  du  barème  proposé

par le rectorat sur I-Prof

Extrait de la liste des documents disponibles
sur le site du SNUEP-FSU Caen

http://snuepcaen.eklablog.fr

• La fiche de suivi syndical

• La brochure spécial mutations intra

• La note de service du rectorat

• La carte des groupements de communes

• Le Référentiel académique des établissements

Ces informations et bien plus sur notre site :
http://snuepcaen.eklablog.fr

rubrique Corpo > Mutations
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Bulletin téléchargeable sur le site en suivant ce lien :

http://snuepcaen.eklablog.fr
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